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Alors que nous sortons progressivement de la crise, l’heure est maintenant à la Relance. 

Le Plan de Relance, un investissement de 100 milliards d’euros, est une chance pour nos 
territoires. Dans notre département, ce sont près de 200 millions d’euros qui vont venir 
accélérer le développement du Gers. Cet investissement historique de l’État en collaboration 
avec les élus et les collectivités territoriales va accompagner chacun d’entre nous.

Alors que je m’adresse à vous pour vous présenter le bilan de mon année 2021, je tiens à 
vous remercier. Cette année encore, malgré la crise, j’ai eu le plaisir de vous rencontrer à de 
nombreuses reprises. J’ai échangé avec vous de Riscle à Samatan, de Nogaro à Masseube, 
d’Auch à Miélan. Chacun de ces échanges m’a marqué.

Dans ces pages, vous trouverez quelques illustrations du travail accompli cette année. 

Je vous en souhaite une bonne lecture,

Bien à vous,

Jean-René Cazeneuve
Député du Gers

En 2017, vous m’avez fait l’honneur de me choisir pour vous représenter à l’Assemblée 
Nationale. 

Tout au long de ce mandat, j’ai constamment eu à cœur de défendre l’intérêt général et en 
particulier celui du Gers. 

J’ai travaillé avec la majorité présidentielle à améliorer nos conditions de vie et celles des 
générations futures, à augmenter votre pouvoir d’achat et à protéger notre tissu économique 
et social face à la crise sanitaire.

Cette crise a été au centre de l’actualité tout au long de 
l’année. 

Face à celle-ci, les Gersois ont été exemplaires. Je 
mesure les efforts qui vous ont été demandés et vous 
en remercie. Ils ont été payants. 

Avec le Gouvernement, nous avons tout fait pour lutter 
contre l’épidémie de COVID-19 en accompagnant la 
vaccination puis en adoptant le pass sanitaire. Nous 
avons aussi veillé à accompagner ceux qui ont été le 
plus durement touchés par la crise. 
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LA RELANCE 
DANS LE GERS

LE PLAN DE RELANCE, C’EST QUOI ?

DANS LE GERS, CE SONT 200 MILLIONS D’EUROS POUR LA RELANCE

France Relance est 
partout dans le Gers !

Le Plan de Relance, plan d’investissement pour tous les Français, a pour ambition de préparer la 
France de 2030.  Celui-ci permettra de relocaliser nos activités industrielles, décarboner notre éco-
nomie et créer des emplois.

Les résultats de notre politique de relance se sont fait sentir dès cette année : l’économie a retrouvé 
son niveau d’activité d’avant-crise et le taux de chômage est le plus bas depuis 2008 ! 
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Le Plan de Relance ce sont des mesures pour nos jeunes, nos entreprises, nos agriculteurs, nos 
collectivités territoriales et notre quotidien.

LA RELANCE 
DANS LE GERS

QUEL IMPACT POUR LE GERS ?

PLUS DE 100 PROJETS SOUTENUS
PARTOUT DANS LE GERS

France Relance dans le Gers, c’est entre autres :
 
3 000 jeunes aidés à accéder  à l’emploi, la formation et l’apprentissage grâce au plan 1jeune1solution, 
afin de conserver nos talent dans le Gers et en faire profiter notre département.

Plus de 10 millions d’euros d’aides pour les entreprises gersoises, ainsi qu’une baisse d’impôt 
de production de 15,8 millions d’euros, pour que notre économie devienne encore plus compétitive.

Plus de 12 millions d’euros d’aides aux agriculteurs , afin de les accompagner dans la conversion 
de leurs agroéquipements, d’investir dans du matériel performant, ou en soutien à l’élevage.

Des mesures pour VOUS  : pour vour aider à rénover votre logement, à changer votre voiture, ou 
encore pour améliorer les services publics.

Grâce au Plan de Relance, tous les Gersois sont accompagnés. Cet investissement historique de l’État 
fera date et marque une étape importante dans le développement de notre département. 
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Cette année, nous avons eu la chance de recevoir le Premier 
ministre Jean Castex en visite officielle dans le Gers.

Dès notre première rencontre en juillet 2020, je l’ai invité à venir 
en visite officielle. C’est un déplacement qui lui tenait à cœur et 
qu’il a effectué avec plaisir.

Sa visite a commencé par le centre de vaccination d’Auch où il a 
salué et remercié l’ensemble des professionnels du secteur de la 
santé. Nous nous sommes ensuite rendus sur le chantier de la RN 
124 à Gimont, où le Premier ministre a fait de grandes annonces. 
Puis, avec le ministre de l’Agriculture Julien Denormandie, nous 
sommes allés au domaine Larroque afin de détailler l’ensemble 
des mesures de soutien de l’État aux agriculteurs. 

Au-delà de la fierté de voir l’enfant du pays devenu chef du 
Gouvernement de retour sur ses terres natales, cette visite a 
été cruciale pour notre département.

Beaucoup d’émotion, de chaleur et 
d’authenticité autour de Jean Castex 

lors de la visite de son village natal de 
Vic-Fezensac.

JEAN CASTEX 
DANS LE GERS

UNE CITÉ 
DES MOUSQUETAIRES
...et du panache gascon !

Le Gers dispose d’une incroyable richesse : la notoriété 
mondiale de d’Artagnan et des Trois Mousquetaires. 
Malgré les initiatives existantes, ce potentiel reste 
encore insuffisamment exploité. 

C’est pourquoi je milite depuis des années en faveur 
de la création d’un projet de Cité des Mousquetaires.

Lors de sa visite dans le Gers, Jean-Castex a annoncé 
que le gouvernement soutenait cette nécessaire 
valorisation du patrimoine gersois. Il a confié à 
Philippe Bélaval, Président du Centre des Monuments 
nationaux, la mission de dessiner les futurs contours 
d’un tel projet. Pour profiter pleinement à notre 
département, celui-ci doit fédérer toutes ses forces 
vives.

C’est une bonne nouvelle pour le développement 
de notre département mais aussi et surtout pour 
son rayonnement en France et dans le monde.

9 visites 
ministérielles 
dans le Gers 
cette année !

Cette année, 9 ministres sont venus 
dans le Gers à mon invitation. 

L’occasion pour eux de rencontrer 
les Gersois, d’échanger avec eux et 
d’avoir leurs remontées de terrain. 

Cette présence des ministres sur notre 
département est importante, car c’est 
un gage d’efficacité et de suivi des 
politiques publiques dans le Gers.
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La visite du Premier Ministre sur le chantier de la RN 124 était particulièrement attendue par tous 
les Gersois. La liaison entre Auch et la métropole toulousaine par une voie rapide, est vitale pour le 
développement de notre département. Pourtant, les travaux ont commencé il y a plus de 30 ans !

JEAN CASTEX 
DANS LE GERS

RN 124
ENFIN LA FIN DES TRAVAUX !

Auch-Toulouse
en 40 minutes !

Dès que j’ai été élu en 2017, j’ai fait de l’achèvement du chantier de la Route 
Nationale 124 mon dossier prioritaire.

C’était l’objet de ma première question dans l’hémicycle à l’Assemblée 
Nationale. Tout au long de mon mandat, j’ai suivi chaque mois l’avancée du 
dossier avec les ministres et les administrations impliquées.

Je suis heureux que Jean Castex ait annoncé pendant sa visite le déblocage de l’intégralité des fonds, 
soit 46 millions d’euros de l’ État, pour que cette liaison soit enfin achevée à horizon 2026-2027. 
L’ouverture au public du contournement de Gimont aura lieu au premier trimestre 2022 et 
les travaux du dernier tronçon entre l’Isle-Jourdain et Gimont débuteront dès l’année prochaine.

Cela veut dire que le trajet Auch-Toulouse prendra seulement 40 minutes dès 2026 !
C’est une très bonne nouvelle pour notre département et pour les Gersois.

La RN 124 ne s’arrête pas à Auch, ce n’est qu’un premier pas vers le désenclavement de notre 
département pour lequel je continue à me mobiliser.

SOUTIEN
AUX AGRICULTEURS

Lors de sa visite, Jean Castex s’est rendu au domaine 
de Larroque à Sainte-Christie avec le ministre de 
l’Agriculture Julien Denormandie.
Après l’influenza aviaire, après les taxes Trump, après 
l’épisode de gel tardif, c’était un message fort adressé 
aux agriculteurs gersois : l’État est avec vous. 

Tout sur 
l’agriculture
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AVEC LES AGRICULTEURS
FACE A L’INFLUENZA 

AVIAIRE

Un épisode de gel tardif a 
dévasté les récoltes gersoises 
au printemps 2021. Je me suis 
immédiatement rendu sur place 
pour faire remonter les besoins 
des agriculteurs aux services du  
ministère de l’Agriculture.

Dans le Gers, 272 viticulteurs 
et arboriculteurs ont été 
dédommagés avec un premier 
versement de 751 000 euros 
grâce au Plan Gel mis en place 
par le Gouvernement.

L’AGRICULTURE
DANS LE GERS

Échanges avec M. Bachos, producteur 
d’Armagnac à Sion, dont les récoltes ont 
été dévastées par l’épisode de gel tardif.

LA RELANCE
POUR L’AGRICULTURE

Avec France Relance, nous 
aidons les agriculteurs 
face au changement 
climatique, nous les 
accompagnons dans la 
transition agroécologique 
et nous mettons en place 
un modèle agricole plus 
robuste économiquement.

Échanges avec la famille Gesta à Castelnau-
Barbarens. Ces producteurs de foie gras 
ont été durement touchés par l’influenza 
aviaire.

LOI EGALIM 2
MIEUX RÉMUNÉRER
NOS AGRICULTEURS
Cette année, nous 
avons adopté la Loi 
Egalim2.

Avec cette loi, le 
juste prix payé par 
les consommateurs 
est  celui qui 
rémunère dignement 
l’agriculteur. 

12 millions d’euros 
pour notre 
agriculture

AVEC LES AGRICULTEURS
FACE AU GEL TARDIF

Au printemps dernier, un 
important épizootie d’influenza 
aviaire a touché le Gers. 

Je fais partie des députés qui ont 
rejoint le groupe de suivi de la 
situation, en lien avec le ministre 
Julien Denormandie. J’ai ainsi pu 
lui transmettre les requêtes de nos 
agriculteurs touchés.

Grâce à la feuille de route Influenza 
Aviaire, le Gouvernement a 
débloqué plus de 20 millions 
d’euros afin d’indemniser les 
éleveurs. 

1035€
MINIMUM

de retraite 
agricole

Depuis le 1er novembre, les retraites de nos agriculteurs sont 
revalorisées, leur minimum passant à 85% du SMIC agricole. 
Dans le Gers, cela concerne 3 500 agriculteurs.

J’ai également voté en faveur d’une revalorisation des 
pensions de retraite des conjoints collaborateurs et aidants 
familiaux (100 euros en moyenne par mois).
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Le Pass Culture - 300 euros pour chaque 
jeune de 18 ans - est étendu aux jeunes à 
partir de la 4ème. Ce sont 10 000 élèves 
gersois qui vont toucher 50 euros par 
an au collège puis 100 euros par an au 
lycée pour avoir accès à une offre culturelle 
de proximité.

De plus, 2 000 jeunes gersois ont eu un 
accès facilité au sport et à la culturee 
grâce au dispositif « vacances apprenantes » 
pendant l’été 2021.

LA JEUNESSE
DANS LE GERS

Avec les élèves du collège Mathalin d’Auch lors de la semaine 
de la citoyenneté

Avec Brigitte Klinkert, ministre en charge de l’Insertion 
Professionnelle, en visite dans le Gers. 

LA RELANCE
POUR LA JEUNESSE

FACILITER L’ACCÈS
À LA CULTURE

Cet été j’ai rendu visite aux 139 jeunes volontaires 
de la promotion d’Artagnan accueillis à Montesquiou 
dans le cadre du Service national universel (SNU). 

Le Plan de Relance porte un engagement
fort pour les jeunes : nous ne laisserons aucun 
d’entre eux sans solution, chacun pourra 
trouver sa place dans la société.

Plus de 3 000 jeunes ont bénéficié du plan 
« 1 jeune 1 solution » dans le Gers !

Nous facilitons l’entrée des jeunes dans la vie 
professionnelle, avec dans le Gers depuis le début 
de l’année :

1 106 primes à l’embauche financées, 
1 467 contrats d’apprentissage aidés,
468 garanties jeunes mobilisées, 
114 contrats de professionnalisation.

L’ÉCOLE
DANS LE GERS

Je suis resté mobilisé afin de garantir à nos jeunes 
gersois l’égalité des chances.

Malgré une baisse du nombre d’élèves, les effectifs 
d’enseignants ont été maintenus et aucune école n’a 
fermé dans le Gers. Notre département a l’un des 
taux d’encadrement les plus forts du pays et je 
remercie les enseignants gersois qui accomplissent 
un travail formidable.

L’école inclusive reste une priorité : les 916 élèves 
gersois en situation de handicap sont assistés dans 
leur scolarité par 404 accompagnants (AESH). 
Le 1er septembre de cette année, la rémunération de 
ces AESH a été revalorisée.
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FACILITER 
L’ACCÈS AU NUMÉRIQUE

UN SOUTIEN FORT
AUX ENTREPRISES GERSOISES

LES ENTREPRISES
DANS LE GERS

LA RELANCE
POUR NOS ENTREPRISES

Rencontre avec Gers Sci Pal, entreprise familiale 
à Seissan ayant bénéficié de 648 000€ du Plan 
de Relance afin de créer une nouvelle ligne de 
production.

Avec Cédric O, secrétaire d’ État au Numérique, lors de sa 
visite à Auch.

France Relance, ce sont 10 millions d’euros d’aides 
pour 28 entreprises du département afin de les 
rendre encore plus compétitives et les moderniser.
 
Le Plan de Relance contribue également à la 
réindustrialisation du département, avec une baisse 
des impôts de production de 16 millions d’euros 
pour 1 954 entreprises. 

Afin que nos entreprises puissent bénéficier de 
ces aides, j’ai appuyé leurs dossiers auprès des 
ministères et des services.

✓ Fonds de solidarité : 87 millions d’euros pour 6500 entreprises.

✓ Prêt Garanti par l’État : 277 millions d’euros pour 2 074 prêts.

✓ Activité Partielle : 46 millions d’euros pour 18 000 salariés 

Pendant la crise :
 

Plus de 
400 millions 
d’euros d’aides 

aux entreprises 
gersoises au sein de 3 500 entreprises.

Pendant la crise, le soutien fort de l’ État a permis aux 
entreprises gersoises de rebondir dès le déconfinement. 

Parce que l’accès au numérique est 
indispensable aux entreprises, ce sont près de 
510 TPE et PME qui ont été accompagnées 
dans leur digitalisation par France 
Numérique.

34 nouveaux pylônes 4G seront installés 
sur des sites sélectionnés par les élus locaux 
afin d’améliorer notre couverture réseau, dont 
11 mis en service dès cette année

Avec France Très Haut Débit, l’ État a investi 
50 millions d’euros pour le raccordement  
en fibre optique des communes. 
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EN FINIR AVEC
LA DESERTIFICATION 

MEDICALE

LA SANTÉ
DANS LE GERS

Avec Hélène Coomans, Marie Coomans (médecins 
généralistes) et Hélène Lafargue (pharmacienne) 

à Riscle pour échanger sur la lutte contre la 
désertification médicale.

France Relance, c’est  
aussi un investissement 
massif pour moderniser 
nos établissements et 
améliorer la prise en charge 
des patients.

 
12 millions 

d’euros pour nos 
établissements 

hospitaliers

LA RELANCE
POUR LA SANTÉ4 500

soignants ont 
eu leur salaire 

revalorisé

Le dévouement de celles et ceux qui nous 
soignent n’est plus à prouver. Il était temps de 
revaloriser leurs salaires. 
Dans le Gers, 4 500 personnes soignants 
bénéficient de cette revalorisation historique.

RECONNAÎTRE
NOS SOIGNANTS

Rencontre avec l’équipe médicale du Centre Hospitalier 
Spécialisé du Gers.

Ma Santé 2022 et le Ségur de la Santé permettent 
d’amorcer de véritables changements et de lutter 
contre la désertification médicale.

Cela passe notamment par le versement de bourses 
étudiantes en contrepartie de l’installation 
dans les zones rurales, le soutien apporté aux 
centres et maisons de santé, ou encore la création 
de la fonction d’assistant médical pour la pré-
consultation et le suivi des patients.

J’étais très heureux de voter en faveur de ce texte, qui est une manière 
d’exprimer ma pleine reconnaissance envers nos soignants à qui nous 
devons tant.

Le 5 novembre, le Premier ministre a annoncé la reconstruction de l’hôpital d’Auch dans le cadre du 
Ségur de l’Investissement.

Je soutiens depuis longtemps un investissement massif en faveur du centre hospitalier d’Auch. C’est 
un sujet qui m’a amené à avoir de nombreux échanges avec le directeur général de l’ARS Occitanie 
ainsi que le ministre de la Santé Olivier Véran. De plus, j’ai plaidé pour cette reconstruction auprès 
de Jean Castex à chacune de nos rencontres, et encore au mois d’octobre où la décision finale a été 
prise. Il m’avait alors garanti qu’une solution serait trouvée pour l’hôpital d’Auch d’ici la fin du mandat.

UN NOUVEL HÔPITAL
POUR AUCH !

Je tiens à remercier tous les professionnels de 
santé que cette nouvelle doit ravir, eux qui se sont 
tant mobilisés pour alerter les pouvoirs publics 
sur la situation. Depuis que je suis député, ils sont 
nombreux à m’avoir sollicité sur les problématiques 
liées au centre hospitalier d’Auch. 

Grâce à tout ce travail et au Ségur de 
l’investissement, nous aurons bientôt un hôpital 
moderne, à la hauteur des standards des hôpitaux 
Français. 
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POUR UN CALCUL PLUS JUSTE DE
L’ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ

BAISSE 
DES IMPÔTS

AIDER LES GERSOIS
FACE À  LA HAUSSE 

DU PRIX DE L’ENERGIE

LE POUVOIR D’ACHAT
DANS LE GERS

 1 900€ 
d’impôts 

en moins 
pour 

68 000 foyers

Face à l’augmentation des prix de l’énergie, 20 000 foyers gersois 
ont bénéficié du chèque énergie en 2021. Ce chèque d’environ 
150 euros est un soutien direct aux ménages les plus modestes 
afin de les aider à payer leur facture d’électricité et de gaz. 

De plus, en 2021, plus d’un Gersois sur deux bénéficiera d’ une 
«indemnité inflation» de 100 euros pour compenser la hausse 
du prix du carburant.

Un chèque 
énergie pour 

20 000 
familles 

gersoises

En juin, j’ai voté un amendement qui créé un abattement fixe de 5 
000 euros majoré de 1 100 euros par enfant, afin d’avoir un calcul 
plus juste de l’AAH.

C’est un gain moyen de 110€ par mois pour les 4350 bénéficiaires 
de l’AAH dans le Gers !

+110€ 
d’AAH pour 

4350 
Gersois

Depuis 2017, je me suis résolument engagé en faveur du pouvoir 
d’achat des Français. J’ai voté cette année, comme les années 
précédentes, les projets de loi de finances qui ont permis la baisse 
des impôts des Français.

Dans le Gers, la baisse de l’impôt sur le revenu a permis à 46 000 
foyers de gagner 674 euros net en moyenne.

Nous avons également supprimé progressivement la taxe d’habitation 
pour tous les Français.

Dans le Gers, la suppression totale de la taxe d’habitation d’ici 2023 
permet un gain moyen de 562 euros par an pour les Gersois. 68 
000 foyers en ont déjà bénéficié.

Depuis le début du mandat, l’ensemble de ces mesures a permis 
à 68 000 familles gersoises d’économiser en moyenne 1 900 
euros  d’impôts.
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MON TRAVAIL LÉGISLATIF

Je suis parmi les
députés les plus actifs à 
l’Assemblée Nationale 

1 884 amendements cosignés
9 questions au Gouvernement
125 interventions en hémicycle

4 rapports remis 
au Gouvernement 🏅 🏅 

DÉLÉGATION AUX
 COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Depuis 2017, je préside la délégation aux collectivités territoriales de l’Assemblée Nationale qui a 
pour but de défendre l’intérêt de nos mairies, communautés de communes, départements et régions 
dans l’élaboration de la loi. 

En juillet 2020, j’ai remis au Premier ministre Jean Castex un rapport sur l’impact de la crise sanitaire 
sur les finances de nos collectivités locales. Cette année, j’ai poursuivi ce travail en mettant à jour 
ce baromètre à 3 reprises. En s’appuyant sur mes recommandations, l’État a apporté un soutien 
massif aux collectivités territoriales. Dans le Gers, 71 communes ont bénéficié d’1 million d’euros de 
compensation de leurs pertes pendant la crise.

Dans mes travaux de rapporteur sur le budget de l’État à l’Assemblée Nationale, j’ai plaidé pour 
que le Gouvernement soutienne pleinement nos élus locaux. Ce soutien s’est matérialisé par 
l’augmentation des dotations de l’État aux communes gersoises afin qu’elles financent les services 
publics qui bénéficient à tous.

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) a augmenté cette année d’1 million 
d’euros pour les communes gersoises, soit 228 euros par habitant, contre 165 euros en moyenne 
pour le reste du pays. 
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En février, j’ai eu l’honneur d’être nommé 
rapporteur général de cette loi.

En tant que rapporteur général du texte, il me 
tenait à coeur que celui-ci porte des mesures 
fortes pour notre écologie, sans pour autant 
pénaliser le développement de notre pays.

J’ai ainsi mené des dizaines de rendez-vous, 
notamment dans le Gers, pour avoir le retour 
des élus, des entreprises et des associations.

Je tiens à les remercier pour le dialogue 
constructif que nous avons mené.

LOI CLIMAT & RÉSILIENCE

INSCRIRE L’ÉCOLOGIE
DANS LE QUOTIDIEN

DES FRANÇAIS

Après 217 heures d’examen à l’Assemblée Nationale, 9 000 amendements examinés et 1 002 
amendements adoptés, la loi Climat et Résilience a été définitivement adoptée le 20 juillet 2021.

Cette loi historique comporte 376 articles, plus de 80 mesures dont certaines sont uniques en 
Europe. Elle va engager notre pays dans une transition écologique nécessaire face à l’urgence 
climatique afin que nous tenions nos engagements envers les générations futures.

La loi Climat et Résilience vise à inscrire 
durablement l’écologie dans le quotidien des 
Français. 

C’est pourquoi celle-ci se décompose en 5 
chapitres qui touchent à tous les aspects de 
notre vie quotidienne émetteurs de gaz à effet 
de serre : consommer, produire et travailler, se 
déplacer, se loger, se nourrir.

La loi Climat et Résilience a été massivement adoptée par l’Assemblée 
Nationale le 20 juillet 2021.

En 2019, le Gouvernement a créé la Convention Citoyenne 
pour le Climat. 

Cette assemblée de 150 citoyens français tirés au sort a 
travaillé pendant 9 mois à des propositions afin de  réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre d’au moins 40% d’ici 2030.

Ce travail a produit 149 propositions qui ont servi de base au 
projet de loi Climat et Résilience.
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LOI CLIMAT & RÉSILIENCE

La loi Climat et Résilience apporte déjà de 
nombreux changements dans notre quotidien.

A la tribune de l’Assemblée Nationale pour présenter le projet de loi Climat et Résilience le jour du vote solennel.

Des changements pour nos logements

Cette année, 4,7 millions d’euros d’aides 
ont été versés à 1 522 Gersois afin de 
les accompagner dans la rénovation 
thermique de leurs logements

Dès 2023, la location de passoires 
thermiques sera interdite en 
France.

Des changements pour nos 
enfants

Depuis la rentrée, chaque cantine scolaire 
doit proposer le choix d’un menu végétarien au 
moins une fois par semaine. 

De plus, l’éducation à l’environnement et au 
développement durable a été considérablement 
renforcé, du primaire jusqu’au lycée.

CONCRÈTEMENT
QUELS 

CHANGEMENTS ?

Des changements pour mieux rouler

La loi Climat accompagne notre transition 
vers une mobilité plus verte. Cette 

année, 657 bonus écologiques et 
875 primes à la conversion ont 
permis aux Gersois d’acheter des 
véhicules peu polluants.

Des changements pour nos 
territoires

La préservation de la terre agricole 
et de la biodiversité nécessite de 

réduire notre consommation d’espace. 
C’est pourquoi la loi vise à encadrer 
l’artificialisation des sols. Pour cela, les élus 
locaux seront pleinement concertés pour 
gérer cette sobriété foncière sans entraver le 
développement de nos territoires.
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GARDONS
LE CONTACT

@JRCAZENEUVE

@JRCAZENEUVE

JRCAZENEUVE.FR

Depuis le début de mon mandat, je tiens des permanences dans les communes de la 
circonscription. C’est l’occasion de se rencontrer au marché, autour d’un café et de discuter 
des sujets qui vous tiennent à cœur et de la vie de notre département.

Retrouvez les dates de mes permanences en 2022 :

Mirande
Riscle
Plaisance
Samatan
Pavie
Nogaro
Seissan
Miélan
Aignan
Barcelonne du Gers
Marciac
Masseube
Villecomtal sur Arros
Nogaro

10 janvier
21 janvier

27 janvier
07 février
09 février 
14 février
18 février

03 mars
04 mars
07 mars
09 mars
15 mars
18 mars

23 mars

7 rue d’Étigny
32 000 Auch

05.62.66.74.22

circo1.gers@
gmail.com

Gardons le contact ! Je réponds à chacune de vos sollicitations. Retrouvez ci-dessous les 
différents moyens de me contacter.

Permanence :

Téléphone :

Mail :


